
Mata Utu, le 11/08/2023

Inscriptions au Certificat Restreint de radiotéléphoniste
(CRR)

L’Administration supérieure communique :

La détention du Certificat Restreint de Radiotéléphoniste (CRR) est obligatoire pour la
validation des Permis Bateau et fortement conseillée à tout utilisateur de radio V.H.F.

Toutes les personnes intéressées sont invitées à se rapprocher de l’accueil  général  à
l’Administration supérieure pour les inscriptions aux sessions d’examens du CRR.

Pour s’inscrire au CRR il convient de :
-  remplir  un imprimé (téléchargeable sur  le site de l’Administration supérieure ou à
disposition à l’accueil).
- produire 1 photo d’identité
- fournir la copie de sa pièce d’identité

L’inscription à l’examen du CRR est  gratuite et  permet de bénéficier  de formations
dispensées par Wallis Radio.

Le calendrier des formations et de l’examen est en cours d’élaboration et fera l’objet
d’une information directe aux candidats inscrits.

Veuillez adresser votre demande à votre contact : 
-mél : richard.reaux  @wallis-et-futuna.pref.gouv.fr  
-tél : 72 19 91
Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au vendredi 8 septembre 2023.

Contact presse :
 Cheffe des services du cabinet du Préfet

+00681.82.11.03

mailto:richard.reaux@wallis-et-futuna.pref.gouv.fr

